
Comptes par catégorie, Festival International MUSIQUE CORDIALE 2025  - (en EUROS ou calculé pour une valeur équivalente en euros) PROVISOIRE
Comptes consolidés totaux du FESTIVAL 2025, Association combinée avec d'autres organisations
recettes dépenses

Solde reporté, fonds de l'association, 1er janvier 2025 48 €
75 cotisations des membres 1,027 €
75 Dons (y compris soutien de The Musique-Cordiale Trust et Gift Aid, UK) 18,982 € 62 assurances 350 €

(SAUF recettes des Concert/Collecte de fonds, includs en Billetterie)

62 promotion, organisation et publicité 19,857 €
74 Subventions  - site internet, e-mail, bannières, billetterie, affiches, programmes imprimés, comptabilité

Communauté de Communes, Pays de Fayence 25,000 € 62 frais : courrier, postal et téléphone

66 frais bancaire, y compris passerelle de paiement 1,862 €
(frais de crédit, non inclus dans les comptes du festival - payés pour déséquilibre saisonnier de trésorerie et sur pertes en GBPs) ** 10,000 €

70 Ventes frais pour stages (participation dans le choeur) 20,363 € 61 Hébergement - musiciens, choeur, équipe de bénévoles,  - par virement 35,506 €
frais des diners (imputable àchoeur et membres publique, mais orchestre, équipe et solistes GRATUIT) 7,927 €  - par carte 12,650 €
frais hébergement (choeur, orchestre, équipe) 19,548 € 622 Frais de personnel  - en euros, y compris charges socialespar carte 0 €
Billetterie - entrées aux concerts, y compris le dîner de gala d'ouverture et de collecte de fonds en  GBP  £ sterling 2,900 €

en-ligne 19,255 € 62 Restauration - choeur, orchestre, équipe et public 16,953 €
aux concerts par carte ou cheque 3,307 €  y compris le public lors des concerts et des événements de collecte de fonds

aux concerts en espèces 3,992 € (y compris les ingrédients, les services de traiteur achetés, le vin et les rafraîchissements publics)

moins de frais pour les proceurs de paiment en carte -585 €
625 Coût des déplacements (orchestre, solistes et équipe) - vols, trains, taxis, transferts aéroport, location de voiture

espèces 3,661 €
virements 9,350 €
carte 9,040 €

62 Programme d'actions

materiel, locations de musique, droits 7,485 €
Pertes supplémentaires enregistrées au cours de l'année** 3,873 € utilisation des églises et autres lieux 1,300 €

provision pour SACEM (payable après la fin de l'exercice) 1,500 €
divers 250 €
aux fond associatives: reporté aux fonds de l'association, 31 décembre 2025 25 €

Montant 122,689 € Montant 122,689 €
PERTES - LOSSES**

Les pertes (y compris les prêts et frais de crédit) absorbées par la société de services (et par les fondateurs/dirigeants, à titre personnel) – ce montant n’inclut pas le coût des intérêts payés ou à payer (non comptabilisés dans ces comptes).

Losses (including loans & costs of credit) have been absorbed by the service company (and by the founders/principals, personally)  -  this sum does not include the cost of interest paid or payable (not recorded in these accounts)

Jonathan Barker, Treasurer of the Festival, provisoire, janvier 2025

Ces comptes interorganisations combinés comprennent les comptes du Fonds Musique-Cordiale jusqu'à fin novembre 2025, les comptes de l'Association MC jusqu'à fin de l'année civile 2025 et une estimation des transactions de M-C Services Ltd jusqu'à fin de son exercice financier, le 30 avril 2026.


